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(54) PROCÉDÉ DE CONTRÔLE DE DÉFORMATION DE ROUE, DISPOSITIF ASSOCIÉ ET SYSTÈME 
COMPRENANT UN TEL DISPOSITIF

(57) Ce procédé de contrôle de déformation d’une
roue (4) comprend les étapes suivantes :
- pendant que la roue (4) roule sur une surface de rou-
lement (8), obtention, pour une pluralité de positions an-
gulaires (θi) prédéfinies sur la roue, d’un paramètre ca-
ractérisant une vitesse angulaire de la roue (4) quand la

roue (4) est en contact avec la surface de roulement (8)
au niveau de ladite position angulaire (θi) prédéfinie ; et
- calcul d’une valeur de rayon (Ri) de la roue (4) pour
chaque position angulaire (θi) prédéfinie en utilisant le
paramètre caractérisant la vitesse angulaire obtenu pour
ladite position angulaire (θi).
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Description

[0001] L’invention concerne le contrôle de déformation de roue.
[0002] Le document EP 1 559 625 présente un procédé de contrôle de déformation d’une roue d’un véhicule ferroviaire,
comportant une étape d’obtention de la variation du rapport cyclique d’une roue dentée lors de sa rotation, les données
permettant d’obtenir ces variations étant mesurées par un capteur auquel est connecté un dispositif de contrôle de
déformation de roue. Le rapport cyclique correspond au rapport du temps pendant lequel le capteur est en face de la
tête d’une dent de la roue dentée sur le temps pendant lequel le capteur est en face de la tête de la dent de la roue
dentée ajouté au temps pendant lequel le capteur est en face du creux précédent ou suivant cette roue dentée. Les
variations temporelles du rapport cyclique permettent de déterminer les déformations relatives de la roue contrôlée.
[0003] Toutefois, un tel procédé de contrôle de déformation ne permet que de déterminer une déformation relative
de la roue contrôlée et ne permet que de connaitre partiellement l’état de la roue, ce qui ne donne pas entière satisfaction
pour assurer la sécurité des opérations du véhicule ferroviaire.
[0004] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé de contrôle de déformation d’une roue, le procédé comprenant
les étapes suivantes :

- pendant que la roue roule sur une surface de roulement, obtention, pour une pluralité de positions angulaires
prédéfinies sur la roue, d’un paramètre caractérisant une vitesse angulaire de la roue quand la roue est en contact
avec la surface de roulement au niveau de ladite position angulaire prédéfinie ; et

- calcul d’une valeur de rayon de la roue pour chaque position angulaire prédéfinie en utilisant le paramètre carac-
térisant la vitesse angulaire obtenu pour ladite position angulaire.

[0005] Ainsi, le procédé de contrôle de déformation de roue permet non seulement de déterminer les déformation
d’une roue mais permet par ailleurs de quantifier ces déformations et d’évaluer la forme réelle de la roue.
[0006] Suivant d’autres aspects avantageux de l’invention, le procédé de contrôle de déformation de roue comprend
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue est mesuré par un capteur, le capteur comprenant une
roue dentée et un organe de détection configuré pour détecter un front de chaque dent de la roue dentée ;

- le paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue est un écart temporel direct pour la position angulaire
prédéfinie, l’écart temporel direct étant l’écart de temps entre la détection du front de deux dents de la roue dentée,
les deux dents étant avantageusement deux dents consécutives de la roue dentée ;

- le calcul d’une valeur de rayon de la roue pour chaque position angulaire prédéfinie utilise un écart temporel filtré,
l’écart temporel filtré étant une moyenne pondérée d’écarts temporels directs pour une multiplicité de positions
angulaires prédéfinies ;

- l’écart temporel filtré est calculé en pondérant les écarts temporels directs pour une multiplicité de positions angulaires
prédéfinies par une fenêtre de Hann ;

- le calcul d’une valeur de rayon de la roue pour chaque position angulaire prédéfinie est le produit d’un rayon de
roue moyen et du ratio entre l’écart temporel direct et de l’écart temporel filtré obtenu pour ladite position angulaire
prédéfinie ;

- le procédé comprend le calcul d’au moins quatre valeurs de rayon de roue pour chaque position angulaire prédéfinie,
une valeur de rayon de roue consolidée pour chaque position angulaire prédéfinie étant calculée en utilisant au
moins quatre valeurs de rayon de roue calculées pour chaque position angulaire prédéfinie.

[0007] L’invention a également pour objet un dispositif de contrôle de déformation d’une roue, le dispositif étant prévu
pour être relié à un capteur, configuré pour obtenir pendant que la roue roule sur une surface de roulement, pour une
pluralité de positions angulaires prédéfinies sur la roue, un paramètre caractérisant une vitesse angulaire de la roue
quand la roue est en contact avec la surface de roulement au niveau de ladite position angulaire prédéfinie, le dispositif
comprenant un module de calcul d’une valeur de rayon de la roue pour chaque position angulaire prédéfinie en utilisant
le paramètre caractérisant la vitesse angulaire obtenu pour ladite position angulaire.
[0008] L’invention concerne en outre un système de contrôle de déformation de roue, notamment destiné à être
embarqué à bord d’un véhicule ferroviaire, le système de contrôle de déformation de roue comprenant un capteur et un
dispositif de contrôle de déformation de roue connecté au capteur, le dispositif de contrôle de déformation de roue étant
un dispositif tel que précité.
[0009] L’invention concerne également un véhicule, notamment ferroviaire, comprenant au moins une roue et un
système de contrôle de déformation de la roue tel que précité.
[0010] Les caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront plus clairement à la lecture de la description qui
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va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif, et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1] la figure 1 est une représentation schématique d’un véhicule ferroviaire équipé d’un système de contrôle de
déformation de roue comprenant un capteur et un dispositif de contrôle de déformation de roue selon l’invention ;
[Fig 2] la figure 2 est une représentation schématique d’une roue équipée d’un système de contrôle de déformation
de roue comprenant un capteur et un dispositif de contrôle de déformation de roue selon l’invention ;
[Fig 3] la figure 3 est une représentation schématique de l’évolution temporelle du signal généré par le capteur ;
[Fig 4] la figure 4 est un exemple de fenêtre de pondération utilisée dans le procédé de contrôle de déformation
d’une roue ;
[Fig 5] la figure 5 est un exemple de l’évolution d’un signal généré par le capteur représentant la mesure du temps
entre deux dents successives d’une roue dentée du capteur représenté en figure 2, en fonction d’un numéro d’échan-
tillon de mesure ;
[Fig 6] la figure 6 est un exemple de l’évolution d’un signal généré par le capteur en fonction du signal généré en
figure 5, représentant la valeur du rayon de la roue en fonction du numéro d’échantillon ; et
[Fig 7] la figure 7 est une représentation schématique de la déformation d’une roue obtenue à partir du signal généré
en figure 6.

[0011] Dans la description qui suit, on considère une base orthonormée directe (X, Y, Z). La direction d’élévation Z
est définie selon la hauteur du véhicule et correspond par exemple à la direction verticale lorsque le véhicule est sur
une voie horizontale. La direction longitudinale X correspond à la direction avant-arrière du véhicule et la direction
transversale Y correspond à la largeur du véhicule.
[0012] Les termes « supérieur » et « inférieur » ainsi que « haut » et « bas » sont définis par rapport à la direction
d’élévation Z. Les termes « gauche » et « droite » sont définis par rapport à la direction transversale Y dans le sens
normal de circulation du véhicule.
[0013] Le système de contrôle de déformation de roue 10 représenté schématiquement sur la figure 1 est destiné à
être mis en œuvre sur un véhicule ferroviaire 1 et vise à évaluer le rayon d’une roue 4 en une multiplicité de positions
angulaires.
[0014] Le véhicule ferroviaire 1 est par exemple une locomotive, un wagon ou une automotrice.
[0015] Le véhicule ferroviaire 1 comprend un essieu 6, l’essieu 6 comprenant la roue 4 et un arbre 7 (figure 2). La
roue 4 est mobile en rotation autour d’un axe Y-Y de l’arbre 7. Lorsque le véhicule ferroviaire 1 roule sur une voie, la
roue 4 est en appui et roule sur une surface de roulement 8.
[0016] Le système de contrôle de déformation de roue 10 comporte un dispositif de contrôle de déformation de roue
12 ainsi qu’un capteur 14 destiné à mesurer un paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue 4 (figure 1).
[0017] Comme le montre la figure 2, la roue comprend une jante 16 ainsi qu’une bande de roulement 18. La jante 16
relie l’arbre 7 à la bande de roulement 18. La bande de roulement 18 est destinée à être en appui et à rouler sur la
surface de roulement 8 en un point de contact 19
[0018] La roue 4 comprend une pluralité de position angulaires prédéfinies. En particulier, la roue comprend n positions
angulaires prédéfinies θi avec i compris entre 1 et n. Un rayon de roue Ri est associé à chaque position angulaire θi.
[0019] Le capteur 14 comprend une roue dentée 20 ainsi qu’un organe de détection 22. Le capteur 14 est par exemple
un composant d’un anti enrayeur.
[0020] La roue dentée 20 est mobile en rotation autour de l’axe Y-Y de l’arbre 7. La roue dentée 20 est solidaire en
rotation avec la roue 4. La roue dentée 20 comprend une multiplicité de dents 24, régulièrement espacées circonféren-
tiellement autour de l’axe Y-Y’. En particulier, la roue dentée 20 comprend un nombre de dents 24 supérieur ou égal au
nombre n de positions angulaires prédéfinies. Dans un mode de réalisation particulier décrit ici, la roue dentée comprend
un nombre de dents 24 égal au nombre n de positions angulaires prédéfinies. Chaque dent 24 comprend un front avant
26, un front arrière 28 et une tête 30 reliant le front avant 26 au front arrière 28.
[0021] L’organe de détection 22 est adapté pour détecter le passage des dents 24 de la roue dentée 20 lors de la
rotation de la roue 4. L’organe de de détection 22 est par exemple placé en regard du bord denté de la roue dentée.
[0022] L’organe de détection 22 détecte le passage des dents de manière magnétique. Dans un mode de réalisation
alternatif, l’organe détection 22 détecte le passage des dents de manière optique.
[0023] L’organe de détection 22 est adapté pour détecter le front des dents 24 de la roue dentée. Plus particulièrement,
l’organe de détection 22 est adapté pour détecter le front avant 26 et/ou le front arrière 28 des dents 24 de la roue
dentée. Dans le mode de réalisation présenté, l’organe de détection 22 est adapté pour détecter le front avant 26 des
dents 24.
[0024] L’organe de détection génère par exemple un signal s au cours du temps, comme représenté dans la figure 3.
[0025] L’organe de détection 22 du capteur 14 est configuré pour obtenir, pendant que la roue 4 roule sur la surface
de roulement 8, et pour chaque position angulaire θi, un paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue 4 quand
la roue est en contact avec la surface de roulement par ladite position angulaire prédéfinie. Plus particulièrement, l’organe
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de détection 22 du capteur 14 est décalé angulairement de la portion 19 de la roue en contact avec le sol d’un angle A.
La vitesse angulaire mesurée pour le front avant de la dent située à θi - A caractérise ainsi la vitesse angulaire de la
roue quand elle est en contact avec la surface de roulement par la position θi, comme illustré en figure 2.
[0026] En particulier, l’organe de détection 22 est configuré pour obtenir un écart temporel direct ΔTi pour chaque
position angulaire θi. Le paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue 4 pour une position angulaire θi est alors
l’écart temporel direct ΔTi.
[0027] L’écart temporel direct ΔTi correspond à l’écart de temps entre la détection du front avant 26 de deux dents 24
de la roue dentée. L’écart temporel direct ΔTi est, dans le mode de réalisation présenté, l’écart de temps entre la détection
du front de deux dents consécutives de la roue dentées, et plus particulièrement l’écart de temps entre la détection du
front avant 26 de deux dents consécutives de la roue dentée. L’écart temporel direct ΔTi est alors l’écart de temps entre
la détection du front de la dent situé à la position angulaire θi - A et la détection du front de la dent immédiatement
précédente. Cet écart temporel direct ΔTi correspond ainsi, dans le cas où il y a autant de dents 24 que de positions θi,
à l’écart de temps entre le passage de la position angulaire θi au point de contact 19 et le passage de la position angulaire
θi-1 au point de contact.
[0028] Un exemple de la mesure du temps entre deux dents 24 successives faite par l’organe de détection 22 est par
exemple présenté en figure 5, qui représente le temps entre deux dents successives 24 en fonction d’un numéro
d’échantillon de mesure (chaque échantillon de mesure étant associé à une position angulaire θi). Sur la figure 5, une
première courbe C1 représente la mesure de l’écart temporel direct ΔTi entre deux dents 24 successives et une deuxième
courbe C2 représente un écart temporel filtré ΔTfilti dont le calcul est décrit par la suite, pour un train circulant à 40km/h
en légère accélération, une roue de diamètre nominal de 1 mètre et un nombre de dents 24 de roue dentée égal à 80.
[0029] Le dispositif de contrôle de déformation de la roue 10 comprend un module de calcul 32.
[0030] Le module de calcul 32 est configuré pour calculer la valeur du rayon de la roue Ri pour chaque position
angulaire prédéfinie θi en utilisant le paramètre caractérisant la vitesse angulaire obtenu pour la position angulaire
prédéfinie. En particulier, le module de calcul est configuré pour calculer la valeur du rayon de la roue Ri pour la position
θi en utilisant l’écart temporel direct ΔTi associé à la position angulaire θi.
[0031] Le module de calcul 32 est par ailleurs configuré pour calculer la valeur du rayon de la roue Ri pour la position
angulaire prédéfinie θi en utilisant l’écart temporel filtré ΔTfilti représenté sur la figure 5, associé à la position angulaire
prédéfinie θi. L’écart temporel filtré ΔTfilti associé à la position angulaire prédéfinie θi correspond à une moyenne pondérée
d’écarts temporels directs ΔTi pour une multiplicité de position angulaires prédéfinies θi.
[0032] Le module de calcul 32 est, par exemple, configuré pour calculer l’écart temporel filtré ΔTfilti en pondérant les
écarts temporels directs ΔTi pour une multiplicité de positions angulaires prédéfinies par une fenêtre de Hann. Une telle
fenêtre de pondération est par exemple visible en figure 4, où p est un coefficient de pondération. Le module de calcul
32 est notamment configuré pour effectuer une moyenne pondérée des k écarts temporels directs dont la position
angulaire précède la position angulaire prédéfinie θi et des k écarts temporels directs dont la position angulaire suit la
position angulaire prédéfinie, avec k un entier naturel inférieur à la moitié de n. En d’autres termes, l’écart temporel filtré
ΔTfilti pour une position angulaire prédéfinie θi est calculé en utilisant les écarts temporels directs ΔTi pour les positions
angulaires comprises entre θi-k et θi+k. En particulier, et dans le mode de réalisation préféré, k est l’entier naturel le plus
proche du huitième du nombre de dents n. L’écart temporel filtré ΔTfilti est ainsi calculé en utilisant les écarts temporels
directs ΔTi associés aux position angulaires θi comprises sur le quart de roue entourant la position angulaire prédéfinie θi.
[0033] En variante, une fenêtre rectangulaire ou une fenêtre de Hamming ou une fenêtre de Blackman sont propres
à être utilisées à la place de la fenêtre de Hann.
[0034] Le module de calcul 32 est configuré pour calculer la valeur du rayon Ri de la roue 4 pour chaque position
angulaire prédéfinie comme le produit d’un rayon de roue prédéterminé, par exemple un rayon de roue moyen Rm, et
du ratio entre l’écart temporel direct ΔTi et de l’écart temporel filtré ΔTfilti obtenu pour ladite position angulaire θi prédéfinie.
Le module de calcul est configuré pour calculer la valeur de Ri de la roue 4 pour chaque position angulaire prédéfinie
avec l’équation suivante. 

[0035] Un exemple de la valeur du rayon estimé pour l’écart temporel direct et l’écart temporel filtré pour le cas des
courbes représentées en figure 5 pour un train circulant à 40km/h en légère accélération, une roue de diamètre nominal
de 1 mètre et un nombre de dents 24 de roue dentée égal à 80 est donné par le graphique représenté en figure 6
représentant la valeur du rayon estimé en fonction du numéro d’échantillon.
[0036] La figure 7 permet de visualiser la déformation de la roue obtenue via le graphique représenté en figure 6,
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avec plusieurs tours de roue superposés qui permettent l’élimination des bruits de mesure. On observe ainsi une dé-
formation de la roue de type facettes dans cet exemple.
[0037] Un procédé de contrôle de déformation d’une roue selon l’invention va maintenant être présenté. Le système
de contrôle de déformation de roue 10 précédemment décrit est spécialement adapté pour mettre en œuvre le procédé
maintenant présenté. Le procédé maintenant présenté est par ailleurs spécialement adapté pour être mis en œuvre par
le système de contrôle de déformation de roue 10 précédemment décrit.
[0038] Le procédé comporte une étape d’obtention du paramètre caractérisant la vitesse angulaire de la roue pour la
pluralité de positions angulaires prédéfinies θi suivi d’une étape de calcul d’une valeur de rayon Ri de la roue 4 pour
chaque position angulaire prédéfinie θi.
[0039] L’étape d’obtention comprend l’obtention, pour la pluralité de positions angulaires θi prédéfinies sur la roue,
pendant que la roue 4 roule sur la surface de roulement 8, d’un paramètre caractérisant une vitesse angulaire de la
roue quand la roue 4 est en contact avec la surface de roulement 8 par ladite position angulaire θi prédéfinie.
[0040] L’étape d’obtention est notamment mise en œuvre lorsque le véhicule ferroviaire roule à une vitesse sensible-
ment constante sur la surface de roulement 8. L’étape d’obtention est préférablement mise en œuvre lorsque la roue 4
roule sur la surface de roulement 8 sans glissement.
[0041] L’étape d’obtention comprend la mesure par le capteur 14 du paramètre caractérisant la vitesse angulaire de
la roue 4.
[0042] Lors de l’étape d’obtention, le capteur 14 mesure successivement l’écart temporel direct ΔTi pour chaque
position angulaire prédéfinie θi. L’écart temporel direct ΔTi est notamment mesuré lorsqu’une position angulaire prédéfinie
θi est en contact avec la surface de roulement 8, ou en d’autre termes lorsque l’organe de détection 22 détecte le front
avant 26 d’une dent 24 en une position θi - A décalée angulairement de la position θi de l’angle A. L’écart temporel ΔTi,
correspond alors au temps écoulé entre la détection du front avant 26 d’une dent 24 en la position θi - A et la détection
du front avant 26 de la dent 24 la précédent.
[0043] Suite à l’obtention des valeurs d’écart temporel direct ΔTi, une valeur de rayon Ri pour chaque position angulaire
θi est calculée lors de l’étape de calcul. L’étape de calcul est notamment mise en œuvre par le module de calcul 32.
[0044] Le calcul de chaque rayon de roue Ri utilise l’écart temporel direct ΔTi obtenu pour chaque position angulaire
θi. Le calcul de chaque rayon de roue Ri pour la position angulaire prédéfinie θi utilise par ailleurs l’écart temporel filtré
ΔTfilti, l’écart temporel filtré étant une moyenne pondérée d’écarts temporels directs ΔTi pour une multiplicité de positions
angulaires θi prédéfinies. L’écart temporel filtré ΔTfilti est notamment calculé en pondérant les écarts temporels directs
ΔTi pour une multiplicité de positions angulaires prédéfinies par une fenêtre de Hann.
[0045] Selon un mode de réalisation particulier, l’étape d’obtention s’étend par exemple sur plusieurs tours de roue.
L’étape d’obtention s’étend avantageusement sur au moins quatre tours de roue. Pour chaque tour de roue, un écart
temporel direct ΔTi pour une position angulaire prédéfinie θi est obtenu. L’écart temporel direct ΔTi propre à un tour de
roue permet de calculer un écart temporel filtré ΔTfilti propre à un tour de roue et un rayon de roue Ri propre à un tour
de roue pour une position angulaire prédéfinie θi.
[0046] Le procédé de contrôle de déformation de roue comprend alors, lors de l’étape de calcul, le calcul d’au moins
quatre valeurs de rayon de roue Ri pour chaque position angulaire θi prédéfinie. L’étape de calcul comprend le calcul
d’une valeur de rayon de roue consolidée Ric pour chaque position angulaire prédéfinie, la valeur de rayon de roue
consolidée Ric pour chaque position angulaire θi prédéfinie étant calculée en utilisant les au moins quatre valeurs de
rayon de roue Ri calculées pour chaque position angulaire prédéfinie θi.
[0047] Le procédé de contrôle de déformation de roue selon l’invention permet non seulement de déterminer les
déformation d’une roue mais permet par ailleurs de quantifier ces déformations et d’évaluer la forme réelle de la roue.
Il permet notamment de déterminer le rayon de roue Ri propre pour chaque position angulaire prédéfinie θi.
[0048] L’utilisation d’un capteur 14 comprenant une roue dentée 20 ainsi qu’un organe de détection 22 est particuliè-
rement avantageuse puisqu’elle permet un contrôle économique des déformations d’une roue le capteur 14 étant par
exemple un composant d’un anti enrayeur du véhicule ferroviaire.
[0049] Le calcul de la valeur du rayon en utilisant l’écart temporel filtré ΔTfilti et notamment l’utilisation d’une fenêtre
de Hann permet d’améliorer la précision du calcul des déformations de la roue 4.
[0050] Le calcul d’un rayon de roue consolidé Ric permet aussi d’améliorer la précision du calcul des déformations
de la roue en excluant de potentielles anomalies lors de la mesure.

Revendications

1. Procédé de contrôle de déformation d’une roue (4), le procédé comprenant les étapes suivantes :

- pendant que la roue (4) roule sur une surface de roulement (8), obtention, pour une pluralité de positions
angulaires (θi) prédéfinies sur la roue, d’un paramètre caractérisant une vitesse angulaire de la roue (4) quand
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la roue (4) est en contact avec la surface de roulement (8) au niveau de ladite position angulaire (θi) prédéfinie ; et
- calcul d’une valeur de rayon (Ri) de la roue (4) pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie en utilisant le
paramètre caractérisant la vitesse angulaire obtenu pour ladite position angulaire (θi).

2. Procédé de contrôle de déformation d’une roue (4) selon la revendication 1, dans lequel le paramètre caractérisant
la vitesse angulaire de la roue (4) est mesuré par un capteur (14), le capteur (14) comprenant une roue dentée (20)
et un organe de détection (22) configuré pour détecter un front (26, 28) de chaque dent de la roue dentée.

3. Procédé de contrôle de déformation d’une roue (4) selon la revendication 2, dans lequel le paramètre caractérisant
la vitesse angulaire de la roue (4) est un écart temporel direct pour la position angulaire (θi) prédéfinie, l’écart
temporel direct étant l’écart de temps entre la détection du front (26, 28) de deux dents (24) de la roue dentée (20),
les deux dents (24) étant avantageusement deux dents (24) consécutives de la roue dentée (20).

4. Procédé de contrôle de déformation d’une roue (4) selon la revendication 3, dans lequel le calcul d’une valeur de
rayon (Ri) de la roue pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie utilise un écart temporel filtré, l’écart temporel
filtré étant une moyenne pondérée d’écarts temporels directs pour une multiplicité de positions angulaires (θi)
prédéfinies.

5. Procédé de contrôle de déformation d’une roue (4) selon la revendication 4, dans lequel l’écart temporel filtré est
calculé en pondérant les écarts temporels directs pour une multiplicité de positions angulaires (θi) prédéfinies par
une fenêtre de Hann.

6. Procédé de contrôle de déformation d’une roue selon la revendication 4 ou 5, dans lequel le calcul d’une valeur de
rayon (Ri) de la roue pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie est le produit d’un rayon de roue prédéterminé
et du ratio entre l’écart temporel direct et de l’écart temporel filtré obtenu pour ladite position angulaire (θi) prédéfinie.

7. Procédé de contrôle de déformation de roue (4) selon l’une quelconque des revendications précédentes, le procédé
comprenant le calcul d’au moins quatre valeurs de rayon (Ri) de roue pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie,
une valeur de rayon de roue consolidée pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie étant calculée en utilisant au
moins quatre valeurs de rayon de roue calculées pour chaque position angulaire (θi) prédéfinie.

8. Dispositif (12) de contrôle de déformation d’une roue (4), le dispositif (12) étant prévu pour être raccordé à un capteur
(14) configuré pour obtenir pendant que la roue (4) roule sur une surface de roulement (8), pour une pluralité de
positions angulaires (θi) prédéfinies sur la roue (4), un paramètre caractérisant une vitesse angulaire de la roue (4)
quand la roue (4) est en contact avec la surface de roulement (8) au niveau de ladite position angulaire (θi) prédéfinie,
le dispositif comprenant un module de calcul (32) d’une valeur de rayon (Ri) de la roue (4) pour chaque position
angulaire (θi) prédéfinie en utilisant le paramètre caractérisant la vitesse angulaire obtenu pour ladite position
angulaire (θi).

9. Système (10) de contrôle de déformation de roue (4), notamment destiné à être embarqué à bord d’un véhicule
ferroviaire (1), le système (10) de contrôle de déformation de roue (4) comprenant un capteur (14) et un dispositif
(12) de contrôle de déformation de roue connecté au capteur (14),
caractérisé en ce que le dispositif (12) de contrôle de déformation de roue est selon la revendication 8.

10. Véhicule, notamment ferroviaire, comprenant au moins une roue et un système de contrôle de déformation de la
roue selon la revendication 9.
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